
 

 

 
CIRCULAIRE n° 2020-03 du 4 février 2020 
Direction des Affaires Juridiques 
DAJ-LLT 

 
 
 
 
Nouveau dispositif d’adhésion des 
chambres de commerce et d’industrie au 
régime d’assurance chômage 
 
 
 
 
 
 
 

 

Objet 

Mise en œuvre, à compter du 1er janvier 2020, du nouveau dispositif d’adhésion des chambres 
de commerce et d’industrie au régime d’assurance chômage, issu de la loi n° 2019-486 du  
22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi PACTE). 

 
Document émis pour action après validation par signature de la Direction générale de l'Unédic 
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CIRCULAIRE n° 2020-03 du 4 février 2020 
Direction des Affaires Juridiques 
DAJ - LLT 

 

Nouveau dispositif d’adhésion des chambres de commerce et d’industrie au 
régime d’assurance chômage 

L’article 52 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
(loi PACTE) a élargi le champ de l’adhésion à titre irrévocable au régime d’assurance chômage à l’ensemble 
des personnels des chambres de commerce et d’industrie (CCI). Auparavant, l’adhésion n’était possible que 
pour les seuls personnels salariés non statutaires des services à caractère industriel et commercial desdites 
chambres.  
 
Afin que cette mesure soit neutre financièrement pour le régime d’assurance chômage, cette adhésion est 
assortie d’un financement spécifique pour compenser auprès de l’Unédic, la charge financière nouvelle 
induite par l’indemnisation des personnels statutaires des CCI (C. trav., art. L. 5424-5-1).  
 
Une contribution spécifique est mise à la charge : 

 des CCI qui adhèrent par une option irrévocable à compter du 1er janvier 2020 (nouvelles adhésions) 
pour l’ensemble de leurs personnels ; 

 des CCI qui ont adhéré par une option irrévocable pour leurs personnels salariés non statutaires des 
services à caractère industriel et commercial avant la loi Pacte (anciennes adhésions) et qui étendent 
l’adhésion à l’ensemble de leurs personnels à compter du 1er janvier 2020. La demande d’extension 
doit être formalisée par écrit auprès de l'Urssaf.  

 
Ainsi l’employeur doit acquitter, en supplément de la contribution patronale de droit commun de 4,05%, une 
contribution spécifique de 0,2 % assise sur les rémunérations des personnels, dans la limite du plafond 
applicable aux contributions d’assurance chômage de droit commun (Décret n° 2019-1550 du 30 décembre 
2019).  
 
Cette contribution spécifique est due pour une durée de 24 mois, à compter du mois suivant la date de 
l’adhésion ou de la date de l’extension de l’adhésion au régime d’assurance chômage pour l’ensemble des 
personnels de la CCI (C. trav., art. D. 5424-6-1).  
 
En revanche, la contribution spécifique n’est pas due pour les personnels salariés non statutaires des services 
à caractère industriel et commercial déjà couverts par l’ancien dispositif d’adhésion. 
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Date d’effet 
La contribution spécifique est applicable, pour les employeurs et les salariés concernés, aux rémunérations 
versées au titre des périodes d’emploi courant à compter du 1er janvier 2020. 
 

 
 
Pierre CAVARD 

 
Directeur général a.i. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pièce jointe 
 Décret n° 2019-1550 du 30 décembre 2019 relatif à la contribution spécifique prévue à l’article L. 5424-5-1 du code du travail



 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
    Pièce jointe  

 
Décret n° 2019-1550 du 30 décembre 2019 

relatif à la contribution spécifique prévue à l’article 
L. 5424-5-1 du code du travail 

 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Décret no 2019-1550 du 30 décembre 2019 relatif à la contribution spécifique prévue à 
l’article L. 5424-5-1 du code du travail 

NOR : MTRD1933634D 

Publics concernés : chambres de commerce et d’industrie, URSSAF, Unédic, Pôle emploi 
Objet : le présent décret détermine les conditions dans lesquelles les chambres de commerce et d’industrie 

s’acquittent d’une contribution spécifique lorsqu’elles adhèrent au régime d’assurance chômage. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent décret détermine le taux, le plafond, la durée ainsi que les modalités d’application dans le 

temps de la contribution spécifique acquittée par les chambres de commerce et d’industrie qui adhèrent par une 
option irrévocable au régime d’assurance chômage. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 5424-5-1 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de l’article 52 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises. Le décret ainsi que les dispositions du code du travail qu’il modifie peuvent être consultées dans leur 
rédaction issue de cette modification sur le site de Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 5424-5-1 ; 
Vu l’avis de la commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 3 décembre 2019 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 

20 décembre 2019, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 1 du chapitre IV du titre II du livre IV de la cinquième partie du code du travail est 
complétée par un article D. 5424-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. D. 5424-6-1. – La contribution spécifique mentionnée à l’article L. 5424-5-1 est fixée à 0,2 %, dans la 
limite du plafond prévu à l’article L. 5422-9. 

« Cette contribution spécifique est acquittée par l’employeur pour une durée de 24 mois, à compter du mois 
suivant la date de l’adhésion ou de la date de l’extension de l’adhésion au régime d’assurance pour les personnels 
mentionnés au 4o bis de l’article L. 5424-1. » 

Art. 2. – I. – La contribution spécifique mentionnée à l’article L. 5424-5-1 du code du travail est applicable aux 
employeurs mentionnés au 4o bis de l’article L. 5424-1 du même code : 

1o Qui adhèrent par une option irrévocable, au bénéfice de leurs personnels, au régime d’assurance chômage à 
compter de l’entrée en vigueur du présent décret ; 

2o Qui ont adhéré par une option irrévocable au régime d’assurance chômage pour leurs salariés non statutaires 
mentionnés au 4o de l’article L. 5424-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi no 2019-486 du 
22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises et qui étendent l’adhésion au régime 
d’assurance chômage à l’ensemble de leurs personnels à compter de l’entrée en vigueur du présent décret. 

II. – La contribution spécifique due par les employeurs mentionnés au 1o du I est assise sur les rémunérations de 
l’ensemble de leurs personnels. 

La contribution spécifique due par les employeurs mentionnés au 2o du I est assise sur les rémunérations des 
seuls personnels au titre desquels l’adhésion au régime d’assurance chômage est étendue à compter de l’entrée en 
vigueur du présent décret. 

Art. 3. – La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’économie et des finances et la ministre du 
travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
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https://www.legifrance.gouv.fr


Fait le 30 décembre 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, 
MURIEL PÉNICAUD 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE  
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